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Présentation
Auteur·eGodin, Jean-Baptiste André (1817-1888)
Date de rédaction30 septembre 1876
Lieu de rédactionGuise (Aisne)
DestinataireTurquet, Edmond (1836-1914)
Lieu de destinationDieppe (Seine-Maritime)
Scripteur / ScriptriceMoret, Marie (1840-1908)

Description
RésuméGodin accuse réception de la lettre de Turquet du 20 septembre 1876 et lui
signale qu'il n'a pas encore reçu le projet de loi relatif aux chemins de fer. Sur la
diffusion d'une brochure de Terquem : Godin indique qu'il ne veut pas violer la loi
sur le colportage qui entrave la propagande, et que la distribution doit se faire par
la poste mais au prix de frais et d'une perte de temps considérables. Il se déclare
partisan de l'abrogation de la loi sur le colportage et des lois sur le droit de
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réunion. Il l'informe qu'il a décidé de se faire libraire par le moyen d'une
déclaration au ministre de l'Intérieur et que les brochures de Terquem sont en
vente au Familistère de façon légale.
Notes

Lieu de destination : « à Luys près Dieppe Seine Inférieure » d'après l'index
du registre de correspondance.
La déclaration d'ouverture d'une librairie au Familistère adressée le 28
septembre 1876 au ministère de l'Intérieur est copiée sur le folio 79r du
même registre.

SupportLa signature de la lettre n'est pas copiée.
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